
L’EMPLOYÉ DE MÉNAGE À DOMICILE. 
Pour vous faciliter le quotidien, l’employé de ménage à domicile nettoie 

votre intérieur, lave les vitres et les sanitaires, repasse votre linge, etc.

Appelez le 32 11 ou rendez-vous sur le site www.servicesalapersonne.gouv.fr, rubrique un clic un pro.

N’y pensez plus.

Ça vous change la vie.
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